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ADOPTION DU RÈGLEMENT 2011-0111

ÉTABLISSANT LA TARIFICATION DES TRAVAUX EFFECTUÉS

SUR  LE COURS D’EAU PATENAUDE

Article 1

Une taxe spéciale est appliquée aux arpents égouttants  du cours d'eau Pateanaude situés sur le territoire de la Municipalité de Lacolle tel que décrit dans l’annexe 1 du présent règlement pour un montant total des travaux exécutés de 66 453.91$.

Article 2

Cette taxe spéciale est payable dans les 30 jours de sa facturation.

Article 3

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi.

ADOPTÉ CE 11 JANVIER 2011

_________________________




_________________________

Sylvie Larose Asselin





Yves Duteau

Directrice générale adjointe et




Maire

Secrétaire-trésorière adjointe



ADOPTÉE

               Municipalité   de Lacolle


                           1, rue de l’Église sud, Lacolle, QC J0J 1J0








